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Assises de l’ANC – 6 octobre 2010 à Nice

Intervention CLCV

Cela fait plus de 30 ans que la CLCV se préoccupe de la question de l’assainissement individuel des eaux usées domestiques. En effet, tout au long des années 1980, nous avons fortement milité pour que l’assainissement individuel soit développé, alors qu’il était fortement décrié et que nous assistions à des investissements inconsidérés pour l’assainissement collectif en milieu rural ou périurbain, générant des couts croissants pour les usagers. 

Nous avons soutenu les dispositions de la loi sur l’eau de 1992 prévoyant le zonage d’assainissement et la reconnaissance de l’ANC avec la création des SPANC.
Contrairement à ce qu’on entend fréquemment, ce n’est pas la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 qui a mis en place ces dispositions, les obligations de contrôle d’ici 2012 correspondent à la mise en œuvre de mesures législatives… qui ont 20 ans !

C’est entre autre, le laxisme, la non application des textes, le manque d’anticipation, et l’absence quasi-totale de concertation en amont de la mise en place des SPANC qui sont à l’origine des problèmes actuels et du légitime mécontentement des usagers.

De plus en plus sollicitée par des usagers mécontents, la CLCV a mis en place un réseau national, ouvert un site spécialisé, produit un guide pratique afin de sortir de la situation actuelle. 

Cette action a permis de réaliser une nouvelle enquête sur les conditions de mise en œuvre des contrôles et le montant des redevances auprès de plus d’une centaine de SPANC dans 20 régions. Et le constat est affligeant !

Nous rencontrons sur le terrain des SPANC avec qui cela se passe bien, quelques fois après des conflits durs qui ont débouché sur la négociation de protocoles pour la mise en place d’une concertation approfondie que nous présentons sur le site www.spanc.clcv.org
Nous rencontrons aussi des élus locaux souvent désemparés, qui nous demandent comment faire et qui ne trouvent pas toujours des interlocuteurs pour représenter les usagers. D’autres refusent toute concertation et s’en remettent aux décisions du SPANC et au seul avis des techniciens, comme s’ils n’y étaient pour rien.

Enfin nous rencontrons de nombreux techniciens compétents, souvent jeunes et dynamiques, mais il y a aussi parmi eux quelques intégristes qui ont conduit certains SPANC à des excès inadmissibles.

Sans mauvais jeu de mots, il s’agit d’assainir cette situation. Et pour cela, plus de 15 ans ayant déjà été perdus, il vaut mieux « lever le pied » et prendre encore le temps de la réflexion et de la concertation.
Notre dernière enquête montre des pratiques incompréhensibles et inacceptables :

· seulement 4% des SPANC, usant des possibilités offertes par le législateur (qui a prévu un financement des 5 premières années du service sur le budget général), ont fait le choix de ne pas facturer le premier contrôle. Or il s’agit pour le service de se doter d’une base de données qui lui permette ensuite de remplir sa mission ;
· pour les autres, cette redevance de premier contrôle va jusqu’à 184 €, 5% des services facturent plus de 150 €, la moyenne de cette redevance se situant autour de 85 €.

· en ce qui concerne le contrôle périodique, les ¾ des SPANC ont choisi une périodicité de 4 ans, alors que la loi permet désormais une fréquence décennale. Pour le contrôle périodique, le coût moyen sur 8 ans est de 167 €, avec un rapport de 1 à 8 !

Au-delà du montant des redevances et de la périodicité excessive, nous avons aussi vu des SPANC qui réinventent la loi, interdisant les fosses septiques ou les toilettes sèches, ou qui font une interprétation de la règlementation qui conduit à des préconisations disproportionnées au regard des exigences sanitaires ou environnementales. D’autres ont surdimensionné le service par rapport aux besoins et pour équilibrer les comptes doivent accroître la fréquence des contrôles et le montant des redevances.

Il est possible que sur certains territoires (zones sensibles), il soit nécessaire de renforcer la fréquence des contrôles, dans ce cas, dès lors que les permis de construire ont été accordés, le surcoût ne peut être assumé par les seuls propriétaires concernés. A l’inverse, là où la fosse septique qui date d’un siècle fonctionne conformément aux exigences de la règlementation, pourquoi imposer un contrôle, même tous les 10 ans ?

L’évolution de la législation et de la règlementation va dans le bon sens, les textes sont plus clairs, plus pragmatiques et l’important est de bien intégrer le fait que des travaux de mise en conformité ne peuvent désormais être imposés qu’en cas de risque avéré pour la santé ou l’environnement. Nous avons aussi échappé à la filière unique qui a failli nous être imposée, il y a bien une diversité de solutions possibles, et c’est tant mieux.
Il est aussi nécessaire de croiser les différentes données disponibles sur l’état des milieux (analyses des DASS sur les points de captage, des sociétés de pêche sur les ruisseaux et petits cours d’eau, celles réalisées sur les sols, etc.), pour avoir des indicateurs sur le fonctionnement général de l’ANC, sans avoir à refaire des séries d’analyses coûteuses. Mettons plutôt la priorité sur les réels points noirs.

A ce propos nous attirons l’attention  des constructeurs et installateurs. Ce matin le représentant de l’IFAA a plaidé pour une accélération des travaux, affirmant qu’il y a 5 millions d’installations à réhabiliter. Ce discours n’est pas acceptable et montre en tout cas que l’estimation du marché est mauvaise. Même au nom de l’emploi, question à laquelle nous sommes sensibles, on ne peut justifier l’injustifiable en créant des redevances disproportionnées. Nous ne pouvons que leur conseiller de diversifier leurs activités, car les usagers ne se laisseront pas imposer des travaux inutiles. Le témoignage de l’élue de Vence, qui indique que sur 900 contrôles effectués, 120 font l’objet d’un rapport signalant des anomalies sans obligation de travaux et 2 une notification de travaux, s’il n’est pas représentatif de l’ensemble du territoire, en dit long sur ces affirmations erronées.

Pour terminer, nous souhaitons fortement, que se développe une concertation approfondie, dans l’ensemble des SPANC, avec les représentants des usagers. Sans se référer forcément aux textes sur les CCSPL, la plupart des SPANC ont un niveau de population inférieur aux seuils qui rendent leur création obligatoire. Il s’agit, partout, de tout remettre à plat, en fonction de la réalité de chaque territoire, au regard des véritables enjeux sanitaires et environnementaux : quelle bonne échelle pour le SPANC, comment mutualiser les moyens, quelle fréquence utile pour les contrôles, leur nature, quelles redevances et quelles aides, quelles missions de conseil pour les SPANC, comment améliorer les rapports avec les usagers, etc.
Il convient maintenant d’établir les règlements de service là où ils n’existent pas et d’adapter ceux qui existent à la nouvelle règlementation et ses évolutions en cours. Il s’agit, ensemble, de réussir l’assainissement individuel, de façon pragmatique et au moindre coût.
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